
GATT/AIR/3343/ADD.l 1ER OCTOBRE 1992 

OBJET; COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

1. L'ORDRE DU JOUR CI-APRES EST PROPOSE POUR LA REUNION SUR LES PROCE
DURES D'ECHANGE D'INFORMATIONS QUI AURA LIEU LE LUNDI 2 NOVEMBRE 1992 A 
10 HEURES. 

2.1 ACTIVITES DES POINTS D'INFORMATION ET MOYENS DONT ILS DISPOSENT 

(FAITS NOUVEAUX DEPUIS LA DERNIERE REUNION), TBT/M/31, 
PAGES 4 ET 5 
A. QUESTIONS GENERALES 
B. CAPACITE DE TRAITEMENT ELECTRONIQUE 
C. PUBLICITE SUR LES POINTS D'INFORMATION 

2.2 PROCEDURES DE NOTIFICATION 

A. PROCEDURES AU NIVEAU NATIONAL POUR LA COLLECTE 
D'INFORMATIONS SUR LES REGLEMENTS TECHNICS ET LES 
PROCEDURES D'EVALUATION DE LA CONFORMITE PROJETES 

B. PROBLEMES LIES A LA TENEUR ET AU TRAITEMENT DES 
NOTIFICATIONS > ^ 

I) DELAI DE PRESENTATION^*^ OBSERVATIONS, 
TBT/16/REV.4, PAGE 

II) TRAITEMENT DES OBSERVATIONS 
III) INFORMATIONS SUR LE FORMULAIRE DE NOTIFICATION, 

TBT/16/REV.4, PJdSÊ 8 
IV) PROBLEMES DE DKLAIS/POSTAUX 

C. PROCEDURES DU SECRETARIAT DU GATT 
/ 

2.3 ACCES AUX INFORMATIONS 

[SS/PQUR A. PROCEDURES SUIVISS/PQZTR REPONDRE AUX DEMANDES DE 
RENSEIGNEMENTS- TBTn6/REV.4, PAGE 8 

B. REPONSES DONNEEfesPAR LES POINTS D'INFORMATION DE DIFFERENTS 
PAYS, TBT/340SECTION 8.3 

C. TRAITEMENT^BS DEMANDES DE DOCUMENTS RELATIFS AUX 
NOTIFICATION^ 

D. TRADUCTZONV)E DOCUMENTS RELATIFS AUX NOTIFICATIONS, 
TBT/16/REV.1, PAGE 7 

E. REDEVAHQfig/PERCUES POUR LES SERVICES 

A. AUX PAYS EN DEVELOPPEMENT POUR LE REGLEMENT DES PROBLEMES 
TECHNIQUES QUE RENCONTRENT LEURS POINTS D'INFORMATION 

B. AUX NOUVEAUX SIGNATAIRES POUR L'ETABLISSEMENT DES POINTS 
D'INFORMATION 

2.5 MODIFICATIONS DES PROCEDURES QUI POURRAIENT RESULTER DES 
REVISIONS DECOULANT DE L'URUGUAY ROUND 

A. CONSEQUENCE DE L'AUGMENTATION DU NOMBRE DE MEMBRES 
B. CONSEQUENCE DE L'AUGMENTATION DES ACTIVITES DES POINTS 

D'INFORMATION 
C. DIRECTIVES ET PRINCIPES POUR LA NOTIFICATION DES REGLEMENTS 

ET DES NORMES INFRANATIONAUX 
D. CODE DE PRATIQUE 

A. DUNKEL 

92-1359 


